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POUR AFFICHAGE

Procès-verbal de la 170e séance ordinaire du conseil d'administration du
Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire
tenue au 3510, rue Cambronne, à Québec
le 25 janvier 2011 à 17 h 30


Présences:

	M. Frédéric ALBERT
	M. Simon LEMAY

	M. André BEAUDOIN
	Mme Christine MORIN

	M. Philippe BORDELEAU
	Mme Nancy PILOTE

	M. François BLAIS
	Mme Diane ST-ONGE

	Mme Mireille CARPENTIER
	M. Martin-Guy TRÉPANIER

	Mme Josée DUMAS
	Mme Claire SALMAN

	M. Jacques LAFOREST
	Mme Dominique ST-GELAIS


Se sont excusées :

Mme Lucie BEAULIEU




Mme Yolande MASSÉ
Assiste également :

Mme Linda VIEN, secrétaire de la rencontre

170.1 Ouverture de la rencontre

Le président constate le quorum à 17 h 45 et déclare la séance ouverte.
170.2 Adoption de l'ordre du jour

Sur proposition de M. André Beaudoin, appuyée par M. Martin-Guy Trépanier, l'ordre du jour est adopté sous réserve de déplacer le point 9 « Renouvellement du contrat d’engagement du directeur général » en avant-dernier point de l’ordre du jour. Les points touchés seront par conséquent renumérotés.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

170.3 Première période de questions

Aucune question n’est soulevée par le public.

170.4 Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 7 décembre 2010
Sur proposition de M. Martin-Guy Trépanier, appuyée par Mme Mireille Carpentier, le procès-verbal de la réunion du 7 décembre 2010 est approuvé tel que rédigé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

170.5 Affaires découlant de ce procès-verbal

Aucun suivi n’est effectué.

170.6 Données sur le mouvement des clientèles

Le directeur général, M. Jacques Laforest, commente les données sur le mouvement des clientèles au 1er janvier 2011 en attirant l’attention des administrateurs sur la hausse des signalements reçus et retenus. Cette situation se constate également dans l’ensemble des centres jeunesse du Québec. Quant au taux de rétention des signalements, il demeure équivalent à la même période l’an dernier. M. Laforest souligne ensuite qu’il n’y a aucun délai d’attente. Par ailleurs, la légère baisse notée depuis quelque temps au regard du nombre de jeunes placés se poursuit, une conséquence positive des mesures de filtrage mises en place récemment. Enfin, le cumulatif des fugues, évasions et libertés illégales est inférieur à celui enregistré pour la même période l’an passé.
170.7 Rapport du comité de vérification

Le président du comité de vérification, M. Philippe Bordeleau, fait rapport à la suite de la rencontre du comité tenue le 21 janvier dernier portant sur les données financières de la 9e période se terminant le 4 décembre 2010. Selon le comité, tout indique que l’équilibre budgétaire sera atteint au 31 mars 2011.
Le directeur associé à la gestion, M. Jean-Paul Fournier, poursuit en commentant les principaux éléments du rapport financier de l’organisation. Il mentionne qu’au 4 décembre, la situation financière est positive et rassurante pour l’établissement, malgré les effets de l’augmentation des signalements.
Le directeur général termine en précisant que le travail rigoureux de suivi budgétaire effectué par l’ensemble des chefs de service et directeurs ainsi que la baisse des jeunes placés en internat et en foyer de groupe permettent à l’organisation de traverser la période de compressions. Cependant, le conseil est informé que la fluctuation de la clientèle n’est pas un élément récurrent et que les prochains mois peuvent présenter une tout autre tangente et influencer la situation budgétaire.
170.8 Modifications au plan d’organisation
Le sujet ayant été abordé au comité plénier précédant la présente séance, les membres du conseil d’administration ont procédé comme suit :
Création d’un poste de directeur adjoint à la directrice de la protection de la jeunesse/directrice provinciale

ATTENDU QU’en décembre 2003, le conseil d’administration a créé un poste d’adjoint au directeur de la protection de la jeunesse/directeur provincial qu’il a transformé, en octobre 2006, en poste de chef de service adoption, post-adoption et révision;
ATTENDU QU’il est nécessaire de créer un poste de directeur adjoint à la directrice de la protection de la jeunesse/directrice provinciale afin de l’appuyer dans l’exercice de ses responsabilités dans l’établissement et lui permettre d’exercer pleinement son rôle de représentation auprès des instances régionales et nationales;

ATTENDU QUE la personne nommée à cette fonction remplacera la directrice de la protection de la jeunesse/directrice provinciale en cas d’absence ou d’empêchement temporaire d’agir de celle-ci;

ATTENDU QUE cette décision implique la création d’un nouveau poste cadre au plan d’organisation, rattaché à la directrice de la protection de la jeunesse/directrice provinciale;

Transformation d’un poste de coordonnateur en poste de chef de service à la Direction du développement de la pratique professionnelle et des affaires universitaires (« DDPPAU »)

ATTENDU qu’en janvier 2008, dans le cadre de l’offre de service spécialisée en santé mentale, le conseil d’administration a créé un poste de coordonnateur de l’implantation de l’offre de service spécialisée en santé mentale, à la DDPPAU, et ce, pour une période de trois ans;

ATTENDU QUE l’offre de service en santé mentale est maintenant bien implantée et dispensée par les directions clientèles;

ATTENDU QUE les mandats assumés par la DDPPAU ont augmenté en regard, notamment, du développement des pratiques cliniques, de la recherche, de l’enseignement, du transfert des connaissances et du Réseau universitaire intégré jeunesse (RUIJ), et qu’un investissement de temps supplémentaire est requis;

ATTENDU QU’il  est opportun de transformer ce poste de cadre coordonnateur en poste de chef de service à la DDPPAU en mandatant le directeur général pour déterminer ses responsabilités et la date effective d’entrée en fonction;

ATTENDU QUE cette transformation n’implique aucun coût supplémentaire;

Il est proposé par Mme Josée Dumas, appuyée par Mme Nancy Pilote et résolu

DE créer un poste de directeur adjoint à la directrice de la protection de la jeunesse/directrice provinciale;

DE transformer un poste de coordonnateur à la DDPPAU en poste de chef de service.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

170.9 Fondation du Centre jeunesse de Québec

M. Jacques Laforest fait part des principaux dossiers en cours à la Fondation, soit : 

Valet-stationnement – Les dons recueillis à l’occasion de l’activité de valet-stationnement à Place Ste-Foy durant la période du 16 au 26 décembre totalisent près de 11 000 $.
Nouveau membership – Plusieurs nouveaux membres se sont joints au conseil d’administration de la Fondation pour pourvoir aux postes vacants. Ce renouvellement de l’équipe suscite une réflexion constructive sur l’organisation et les projets de la Fondation.
170.10 Correspondance

Aucune correspondance n’a été reçue.

170.11 Affaires diverses

Aucun dossier n’est traité sous ce thème.

170.12 Deuxième période de questions


Aucune question n’est soulevée par le public.

170.13 Prochaine réunion

La prochaine séance est fixée au 22 mars 2011, au Mont d’Youville, 2915, avenue du Bourg-Royal, Québec.
HUIS CLOS

170.14 Renouvellement du contrat d’engagement du directeur général

ATTENDU QUE le contrat du directeur général vient à échéance le 30 juin 2011;

ATTENDU QUE le directeur général, monsieur Jacques Laforest, a avisé le conseil d’administration que celui-ci aurait à se prononcer sur le renouvellement de son contrat et a signifié son intérêt à poursuivre son implication à titre de directeur général du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

ATTENDU QUE le conseil d’administration doit, au moins 90 jours avant la fin du contrat d’engagement, informer le directeur général de sa décision;

ATTENDU QUE la nomination du directeur général est une responsabilité du conseil d’administration;

ATTENDU QUE le conseil d’administration décide de renouveler le contrat du directeur général pour un terme de quatre ans, soit jusqu’au 30 juin 2015;

ATTENDU QUE la Loi sur les services de santé et les services sociaux, ainsi que la circulaire no. 2009-036 du ministère de la Santé et des Services sociaux, spécifient que le projet de contrat de renouvellement doit être transmis au président-directeur général de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale pour autorisation;

Il est proposé par M. François Blais, appuyé par M. Martin-Guy Trépanier et résolu
DE renouveler le mandat du directeur général, M. Jacques Laforest, pour un terme de quatre ans à compter du 30 juin 2011, et ce, jusqu’au 30 juin 2015.

DE mandater le président du conseil d’administration pour qu’il soumette, au président-directeur général de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale, le projet de contrat du directeur général, pour autorisation.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

FIN DU HUIS CLOS

170.15 Levée de la séance

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. François Blais, appuyée par Mme Dominique St-Gelais, la séance est levée à 18 h 20.

_________________________


________________________

Jacques Laforest,





Simon Lemay,

secrétaire





président

Ce ………………………… 2011


Ce ………………………. 2011
Rédigé par Linda Vien

le 26 janvier 2011

